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FÉDÉRATION D’ATHLÉTISME 

DE POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Type de réunion Conseil Fédéral 

Date 28/12/2024 

Début 14h05 

Fin 16h30 

Diffusion Pr-Clubs 

Prochaine réunion 10/01/2025 

Rédacteur Léo GILROY 

 
 
 

Membres Présents Absents Observation 

Mme Cécile GILROY X   

M. Dany VICENTE  X  

M. Moana KERVELLA X   

M. Peter MEUEL  X  

Mme Hélène LALLEMANT MOE  X  

M. Léo GILROY X   

Mme Véronique BOYER X   

M. Guy RAMOND X   

M. Olivier AGUSSAN X   

M. Virginie CHARLES X   

Mme Sandra INTHISONE  X  
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Ordre du jour 
 
1. Validation du compte rendu de la réunion du Conseil Fédéral du 04 Novembre 2024 

Décision 24-50 : Le compte rendu du CF du 04 Novembre 2024 est adopté à l’unanimité 
et sera diffusé 

 
2. Election du Secrétaire Général, d’un membre féminin suite à la démission de Mr CHOLEAU 
et nomination d’un SGA 

Décision 24-51 : La candidature de Leo GILROY au poste de Secrétaire Général est 
adoptée à l’unanimité. 

 
3. Demandes d’aides individuelle 
  3.1 Demande d’aide pour Teura TUPAIA 

Décision 24-52 : Le Conseil Fédéral valide une aide à hauteur de 2500 Euros 
  3.2 Demande d’aide pour Damien TROQUENET 

Décision 24-53 : Le Conseil Fédéral valide une aide à hauteur de 200 000 Francs 
 
4. Primes de Noël pour les salaries de la FAPF 

5. Don de la FAPF à l’Association proposé par le comité d’organisation de l’EKIDEN 

6. Date de la prochaine AG 

7. Date du prochain CF pour la clôture des comptes 

8. Questions diverses 

Ouverture 
 
À 14h15, Mme Cécile GILROY, la Présidente (PR) de la FAPF, remercie les membres du 
Conseil Fédéral pour leur présence et ouvre la réunion. 

1. Validation du compte rendu de la 
réunion du Conseil Fédéral du 04 
Novembre 2024  
 
Le PV du 04 Novembre a été diffusé en même temps que l’ordre du jour. Le Secrétaire général 
adjoint (SGA) s’assure que tout le monde a reçu le PV et demande s’il y a des remarques. 
 
Aucune remarque ne se faisant entendre, la PR procède au vote du compte-rendu.  
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Décision 24-50 : Le compte-rendu du CF du 04 Novembre 2024 est adopté à l’unanimité et sera 
diffusé  

2. Election du Secrétaire Général, d’un 
membre féminin suite à la démission de Mr 
CHOLEAU et nomination d’un SGA 
 
Après la démission du secrétaire général Mr Peter Meuel, la Présidente propose la candidature 
de Bud GILROY et Sandra INTHISONE comme secrétaire général adjointE.  
 
Bud GILROY est voté à l’unanimité  
 

Décision 24-51 : La candidature de Leo GILROY au poste de Secrétaire Général est adoptée à 
l’unanimité  

 
L’appel à candidature pour le siège de membre du Conseil Fédéral vacant sera lancé lors de la 
convocation de l’AG. Celle ci sera envoyé 30 jours avant avec une clôture des candidatures 
15 jours avant.  
 
Le Secrétaire relancera tous les membres du CF pour la candidature de SGA. 
 
La régularisation du nouveau bureau devra être faite également auprès de la DRCL avant la 
demande de subvention 

3.  Demandes d’aide individuelle pour 
Teura TUPAIA et Damien TROQUENET 
Concernant Teura TUPAIA, une demande de 500 000 F a été faite le 15 Novembre auprès de 
la FAPF. Pour rappel, Teura avait reçu le 16 Mars la somme de 2500 Euros pour son projet 
olympique. 
 

Décision 24-52 : Le Conseil Fédéral valide une aide à hauteur de 2500 Euros 

 
Damien TROQUENET a chiffré son déplacement à New York aux alentours de 400 000F 
 

Décision 24-53 : Le Conseil Fédéral valide une aide à hauteur de 200 000 Francs 

4. Primes de noël des salariés de la FAPF  
 
Les primes de Noël ont été accordés aux employés de la FAPF sur leurs salaires de Décembre 
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Décision 24-54 : Le Conseil Fédéral valide les primes de Noêl proposé le Bureau Fédéral 

5. Don de la FAPF à l’association proposé 
par le comité organisateur de l’EKIDEN  
Le bilan financier de cette opération n’est pas encore finalisé. 
Celui ci devrait être positif d’environ 1,3 Millions de francs (sans tenir compte du coût des 
salariés) 
 
Initialement, le don était prévu d’être de 55 000 F puis 400 000 F puis 1 000 000 F par le 
comité organisateur de l’EKIDEN 
Il a toujours été prévu que seulement une partie des bénéfices serait reversée à l’association. 
 
Un débat s’engage sur soit l’attribution d’un montant fixe ou d’un pourcentage des bénéfices 
 
L’association prévue était Fare Heimanava Papa Nui (en soutien aux personnes concernées 
par la trisomie 21 ou personnes porteuses d’une déficience mentale).  
 
Proposition: attribution d’une contribution de 250 000F + éventuellement le financement 
d’une action de l’association en 2025.  
 
 

Décision 24-55 : Le Conseil Fédéral valide l’attribution d’une contribution de 250 000F + 
éventuellement le financement d’une action de l’association en 2025 à la majorité (une 

abstention) 

6. Date de la prochaine AG 
La prochaine assemblée générale est prévue pour le Samedi 08 Février 
 

Décision 24-56 : Le Conseil Fédéral valide la date du Samedi 08 Février 2025 

7. Date du prochain CF pour la clôture des 
comptes 
Le prochain conseil fédéral pour la clôture des comptes est prévu le 10 Janvier 2025 
 

Décision 24-57 : Le Conseil Fédéral valide la date du Samedi 10 Janvier 2025 
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8. Questions diverses 
Aucune question diverse 

Clôture 
À 16h30, plus aucune remarque n’étant formulée, la PR remercie les membres du Conseil 
Fédéral pour leurs participations et clôt la séance.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Secrétaire Général 
M. Léo GILROY 

 
 

La Présidente 
Mme Cécile GILROY 


